
Assises du code civil (2ème session)
Session sur les priorités des réformes

PROGRAMME

15 Octobre 2021

09:10 Accueil des participants

09:20 Allocution de bienvenue -  Katalin Ligeti, doyenne, Faculté de Droit, d’Economie et de Finance

09:25 Brève analyse des réponses au questionnaire en ligne
 Thierry Hoscheit, Président de chambre, Cour d’appel de Luxembourg

09:30 Table ronde 1: Les obligations 
 (contrats, contrats spéciaux, responsabilité, régime général, preuve, sûretés)

 Modérateur: André Prüm, professeur, Université du Luxembourg
 Pascal Ancel, professeur émérite, Université du Luxembourg
 Georges Ravarani, juge, Cour européenne des droits de l’Homme
 Judith Rochfeld, professeure, Ecole de droit de la Sorbonne, Université Paris 1 Panthéon- Sorbonne
 Armel Waisse, avocate à la Cour, Barreau de Luxembourg
 Patrick Wéry, professeur ordinaire, Université catholique de Louvain

12:00 Pause déjeuner
 
13:30 Table ronde 2: Les personnes 
 (état civil, régimes matrimoniaux, libéralités, successions)

 Modérateur: Valérie Dupong, bâtonnière, Barreau de Luxembourg
 Hélène Casman, professeure, Université libre de Bruxelles
 Francis Delaporte, président, Cour administrative
 Michel Grimaldi, professeur émérite, Université Paris II
 Marc Pichard, professeur, Université Paris Nanterre

15:00 Pause

15:15 Table ronde 3: Les biens (droit traditionnel des biens, construction, copropriété)

 Modérateur:  David Hiez, professeur, Université du Luxembourg
 Pascale Lecocq, professeure ordinaire, Université libre de Bruxelles
 Blandine Mallet-Bricoux, professeure de droit, Université Lyon III, avocate générale en 
 service extraordinaire à la Cour de cassation
 Philippe Wadlé, juge, Tribunal d’arrondissement de Luxembourg

17:00 Rapport de synthèse - Pascal Ancel, professeur émérite de l’Université du Luxembourg

17:30 Discours de clôture - Sam Tanson, ministre de la Justice

Lieu   Bibliothèque Nationale du Luxembourg 
   37D avenue J.-F. Kennedy 
   1855 Luxembourg

Inscription Evènement hybride 
   https://bit.ly/assises_code_civil_2 
Organisateurs

https://bit.ly/assises_code_civil_2

